
N°4—SEPTEMBRE2023 

N°7— DÉCEMBRE 2024 N°2—  MARS 2026 

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers municipaux et               
communautaires.  

Numéro du 
bureau 

Commune déléguée Localisation Adresse 

2 ème CHAMPTOCEAUX Salle Chetou Rue Hippolyte Maindron 

3 ème CHAMPTOCEAUX Salle Chetou Rue Hippolyte Maindron 

6 ème LA VARENNE Mairie annexe - Salle municipale 16 route d'Anjou 

Emplacements des bureaux de vote  

 Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h  sauf avis contraire de la Préfecture qui pourrait 
dans les jours précédant le scrutin, décider de retarder l’heure de fermeture. 

Procurations 

Vous ne pouvez pas venir voter les 15 et 22 mars prochains ? Vous pouvez décider de voter par                    
procuration. Pour cela, vous devez choisir l'électeur (mandataire) qui votera à votre place et établir une 
procuration. Attention, vous devez faire cette démarche au plus tôt. Pensez à vous munir de votre pièce 
d’identité. 

Trois possibilités s’offrent à vous :  

 La procuration 100% dématérialisée : elle nécessite d’avoir une CNI-e (format carte bancaire) et 
d’avoir fait certifier son identité numérique auprès d’une mairie disposant d’un dispositif de recueil pour les 
titres d’identité. 

 La demande de procuration par formulaire CERFA 14952*03 : rendez-vous dans un commissariat, 
une gendarmerie ou un tribunal et complétez sur place, le formulaire CERFA cartonné mis à votre              
disposition. 

 La demande de procuration en ligne : complétez le formulaire en ligne sur le site service-public.fr, 
puis présentez-vous ensuite au commissariat ou à la gendarmerie la plus proche avec la référence de votre 

demande en ligne pour enregistrer votre procuration. 



ECOLE DE MUSIQUE MÉLODIE 



TRANSPORT SOLIDAIRE  

 

Vous disposez d’un peu de temps, vous voulez vous rendre utile, alors rejoignez l’équipe de transport           
solidaire.  

Organisation :  

Une fois par trimestre, l’équipe de bénévoles,  organise le planning du trimestre suivant, selon les                    
disponibilités de   chacun.  

Prise en charge des frais de transport:  

Les personnes transportées prennent en charge les frais de déplacement selon le barème de référence.  

Le temps passé est bénévole.  

Besoin de renseignements complémentaires :  

Prendre contact avec la mairie annexe au 02 40 83 50 13 (tapez1) ou accueil1@oreedanjou.fr  

RAPPEL : Pour les personnes transportées, les demandes se font exclusivement auprès de la mairie de 
votre lieu de résidence. ( CHAMPTOCEAUX uniquement) minimum   48 heures avant le rendez-vous, sauf 
en cas  d’urgence.  



À NOTER : 
Vous souhaitez faire paraître une information ou communiquer sur un événement dans le prochain Flash Info ?  

Adressez votre article en mairie ou au service communication (communication@oreedanjou.fr), avant le  20 mars 2026 
DIFFUSION DU PROCHAIN FLASH INFO :  Avril 2026 

Attention : pas de diffusion des flash infos, les mois de sortie de l'Orée Mag, à savoir janvier, juillet-août et octobre. 

DÉCÈS 
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